
Guide du tri

Mieux trier 
moins jeter
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Agir pour la préservation de la planète et de notre environnement, 
c’est aussi mieux gérer nos déchets au quotidien. 

Né en 2016, Paris Terres d’Envol regroupe, au nord-est de la 
capitale, 8 villes de Seine-Saint-Denis : Aulnay-sous-Bois, Drancy, 
Dugny, Le Blanc-Mesnil, Le Bourget, Sevran, Tremblay-en-France, 
Villepinte. Ensemble, ces villes se sont engagées à réduire le 
volume de nos déchets grâce à la mise en place d’un plan cli-
mat-air-énergie territorial et d’un plan local de prévention des 
déchets. 

Pour y arriver, nous avons besoin de la mobilisation de tous. 
C’est le but de ce petit guide qui nous rappelle, à tous, les bons 
gestes de tri et présente l’ensemble des services de proximité 
pour mieux trier et réduire ses déchets. Acteurs de la transi-
tion écologique, construisons ensemble un territoire durable et 
agréable à vivre.



 Je jette en vrac  
 et pas dans un sac 

 Je n’ai pas besoin  
 de les rincer, il suffit   
 de bien les vider 

 Je ne les emboîte  
 pas les uns dans  
 les autres 

 Je ne froisse  
 pas les papiers 

Couches Mouchoirs 

usagésSacs remplis Jouets

Ce n'est pas pour le bac jaune

Dans certaines villes, il reste des bacs  
de tri aux anciennes couleurs.

Aulnay-sous-Bois Le BourgetDrancy 54

Tous les emballages 
et papiers  

vont dans le bac jaune

  règles 
pour bien trier 
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Tous les emballages : 
plastique, métal  
ou carton. 
Tous les papiers : 
magazines, journaux, 
enveloppes, catalogues, 
prospectus...



Je les vide, pas besoin 

de les laver Je retire les bouchons 

et les couvercles

Batteries  

et piles

Emballages, 

journaux

Déchets  

dangereux

Textiles, linges  

et chaussures

Déchets d’équipements 

électriques et électroniques

Ce ne sont pas des 

emballages en verre
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Les ordures  
ménagères

lE verre

Avant de les déposer

Ce n’est pas pour les ordures ménagères

!

!

En sacs  
fermés de 
moins de 50 l

bouteilles, pots, bocaux, flacons
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les encombrants les textiles
meubles, matelas, sommiers, jouets,  

gros cartons...
textile et linge de maison,  

maroquinerie et chaussures...

Je les dépose dans 

un sac bien ferméDéchets d’équipements  

électriques et électroniques Gravats et matériaux 

de construction

Lavabo, WC, 

baignoirePalettes
Pièces  

automobiles

Pots  

de peinture 
J’attache les  

chaussures par paire Je vérifie que les articles  

ne sont pas humides

Avant de les déposer

Ce n’est pas pour les encombrants  
mais pour la déchèterie

!

!

2m3 maximum 
par point de 
collecte



 Composteur de jardin 

 Lombricomposteur 

 Composteurs collectifs 

Pour un foyer de 
2 à 6 personnes 
vivant en  
appartement.

Pour composter  
en famille.

Pour composter  
à plusieurs  
(avec vos voisins, 
vos collègues 
ou même les 
membres de votre 
association...)

Sacs  

en plastique Cagettes et  

objets en bois
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Prendre un cabas.

Acheter des piles rechargeables.

Louer au lieu d’acheter.

Privilégier la seconde main.

Utiliser des pages de journal  
pour emballer les cadeaux.

Donner les vêtements et les  
appareils que l’on n’utilise plus.

Faire réparer son éléctroménager 
avant de le changer.

Réparer les jouets des enfants 
avant de s’en séparer.

Créer un compost avec les  
déchets de cuisine et de jardin.

Upcycler des matériaux ou des 
produits dont on ne se sert plus 
pour créer des nouveaux objets  

ou produits.    

RÉDUIRE

RÉUTILISER

RÉPARER

REVALORISER

Je lie les branches 

en fagots*

Pots en terre  

cuite cassés

Je dépose mes déchets 

verts dans des sacs en 

papier biodégradable

Que vous ayez un jardin ou que vous viviez  
en appartement, il existe un composteur qui  
correspond à votre situation. Le compostage 
vous permet de réduire vos déchets d’origine 
végétale et de les transformer en engrais 
naturel.

Composter 
c’est facile !

Paris Terres d’Envol vous propose  
des formations au compostage et met  
gratuitement à votre disposition  
des composteurs et lombricomposteurs.
Inscription sur paristerresdenvol.fr

les déchets verts
feuilles, branchages, tontes de gazon,  

plantes et fleurs

Avant de les déposer

!

*Je lie les branches  
en fagots avec un 
lien naturel (ficelle ou 
raphia) de diamètre 
inférieur à 10 cm et  
de moins de 1,50 m  
de longueur.

Donnez une seconde  
vie aux objets en état  
d’utilisation en contactant 
la ressourcerie 2mains

1-13 rue Edouard Branly  
93 600 Aulnay-sous-Bois,  
Tél. 09 82 34 97 99
www.ressourcerie-2mains.fr

Pour vous aider à réparer vos objets
www.e-reparation.eco

4 astuces  
pour moins jeter



TREMBLAY-EN-FRANCE

DRANCY

LE BLANC- 
MESNIL

VILLEPINTE

SEVRAN 
LE BOURGET

AULNAY-SOUS-BOIS
DUGNY
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 ADRESSES ET HORAIRES 

1•Aulnay-sous-Bois 
Rue Henri Becquerel - Zone 
industrielle des Mardelles

2•Le Blanc-Mesnil 
Rue Anatole Sigonneau

3•Sevran 
Chemin du Baliveau

4•Tremblay 
1 impasse Nicéphone Niepcé, 
accès par la rue Charles Cros

5•Villepinte 
Boulevard Laurent  
et Danielle Casanova

EN HIVER (du 1er nov. au 31 mars) 
•Lundi à vendredi : 13h à 18h
•Samedi : 10h à 18h
•Dimanche : 9h à 13h

EN ÉTÉ (du 1er avril au 31 oct.)
•Lundi à vendredi : 14 h à 19 h
•Samedi : 10 h à 19 h
•Dimanche : 9 h à 13 h

6•Drancy  
11 rue Gâteau Lamblin 
Samedi matin sur rdv de  
9 h à 13 h au 0148965050

7•Drancy mobile  
86 rue Julian Grimau 
de 9 h à 19 h le premier  
samedi de chaque mois

Les déchèteries
Conditions : être muni d’une pièce  
d’identité et d’un justificatif de domicile  
de moins de 3 mois pour le premier passage 
ou d’une pièce d’identité et de la carte  
d’accès délivrée par Paris Terres d’Envol.

Retrouvez le 
Guide du tri  
en flashant  
le QR code.

paristerresdenvol.fr  
contact.usagers@paristde.fr

 DÉCHETS ACCEPTÉS 

Déblais et gravats inertes, ferrailles  
et métaux non ferreux, bois, déchets 
d’équipement et d’ameublement,
déchets verts du jardin, emballages 
ménagers, déchets d’équipements 
électriques et électroniques, lampes  
à économie d’énergie et néons,
déchets diffus spécifiques, huiles 
minérales et végétales, batteries, 
cartouches, filtre, pneumatiques 
déjantés, textiles, bouteilles de gaz, 
extincteurs.
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